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• Accueil
• Appel
• Désignation du secrétaire de séance
• Approbation du procès-verbal de la précédente séance
• 18h00 Ouverture du conseil municipal
• 19h30 Heure citoyenne
• 20h30 Reprise du conseil municipal

Philippe CARDIN
Maire de Meylan



CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES
(Délibération 2025-09-29_01)
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OBJECTIFS

• Créer/supprimer les postes nécessaires au bon fonctionnement des
services municipaux

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Création et suppression de postes

Validation du nouveau tableau des effectifs
Mélina HERENGER
1ère adjointe, déléguée aux ressources



MODIFICATION DU RÈGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL 
(Délibération 2025-09-29_02)
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OBJECTIFS
• Nécessité de maintenir un service public de qualité en adaptant l’organisation du temps de travail aux attentes

des agents et des usagers :
• Intégrer dans la liste des ASA discrétionnaires un ensemble de pathologies

relatives aux enfants des agents, pouvant, lors de leur annonce, ouvrir droit à
un congé spécifique pour les parents

• Clarification des règles d’indemnisation des congés non pris pour raisons
médicales

DÉCISION SOUMISE AU VOTE

Décider d’approuver le nouveau dispositif d’application du temps de travail,
Adopter le nouveau règlement du temps de travail tel qu’annexé à la présente délibération.Mélina HERENGER

1ère adjointe, déléguée aux ressources



CONVENTION RELATIVE À LA COMPENSATION FINANCIÈRE DE REPRISE DE JOURS DE COMPTE ÉPARGNE-
TEMPS (CET) D'UN ANCIEN AGENT DE LA VILLE PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LE GRÉSIVAUDAN 

(Délibération 2025-09-29_03)DE
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OBJECTIFS
• Possibilité pour les collectivités ou établissements de prévoir, par convention, des modalités financières de

transfert des droits à congés accumulés par un agent bénéficiaire d’un compte épargne-temps (CET) à la date à
laquelle cet agent change, par la voie d’une mutation ou d’un détachement, de collectivité ou d’établissement, et
d’indemnisation d’un nombre de journées de compte épargne-temps sur accord des collectivités concernées.

• Il est ainsi convenu qu’à titre de dédommagement, une compensation financière s’élevant à 3000 euros sera
versée par la mairie de Meylan à la communauté de communes Le Grésivaudan.

DÉCISION SOUMISE AU VOTE

Approuver la convention relative à la compensation financière de reprise de jours de compte 
épargne-temps d’un ancien agent de la Ville par la communauté de communes Le Grésivaudan,

Autoriser le Maire, ou son représentant, à signer la convention annexée à la présente
délibération ainsi que tout document y afférent. 

Mélina HERENGER
1ère adjointe, déléguée aux ressources



BUDGET VILLE – ADMISSIONS EN NON-VALEUR 2025
(Délibération 2025-09-29_04)
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OBJECTIFS
Admettre en non-valeur des créances non recouvrées pour un montant de 2 090,68€.
Le rapporteur propose au conseil municipal d’accepter la demande du comptable assignataire et
d’admettre en non-valeur les créances n’ayant pu être recouvrées au vu des justificatifs fournis par le
SGC de Saint-Martin-d’Hères et annexés à la présente délibération :

• Liste de non-valeur n° 7335350532 : 31 pièces pour 1 389 ,16 €
• Effacement de dette pour surendettement : 1 pièce pour 71,52 €
• Jugement de clôture de procédure de liquidation judiciaire : 1 pièce pour 630 €

DÉCISION SOUMISE AU VOTE

Autoriser le Maire, ou son représentant, à admettre en non-valeur les créances 
irrécouvrables pour un montant de 1 389,16 € par l’émission d’un mandat à l’article 

comptable 6541 au vu de la liste annexée à la présente délibération,
Autoriser le Maire, ou son représentant, à admettre en non-valeur les créances éteintes 

pour un montant de 701,52 € par l’émission de mandats à l’article comptable 6542.

Aude DUBRULLE
Conseillère municipale déléguée 
aux finances et au budget



ABROGATION DES DÉLIBÉRATIONS RELATIVES AUX RÈGLEMENTS INTÉRIEURS DES CIMETIÈRES
COMMUNAUX DE SAINT-VICTOR ET DU GAMOND

(Délibération 2025-09-29_05)DE
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OBJECTIFS
• Nécessité de faciliter les modifications futures des règlements intérieurs des cimetières communaux, afin de

garantir une meilleure réactivité de la collectivité.
• Abroger les délibérations relatives à l’adoption, à la modification ou à l’actualisation des règlements intérieurs

des cimetières communaux par le même formalisme, soit par la présente délibération.

• Les prochains règlements intérieurs des cimetières communaux seront pris par arrêté du Maire

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Décider d’abroger les délibérations suivantes :

• Délibération du 16 mars 1972 relative au règlement du cimetière Saint-Victor,
• Délibération n° 1995-04-24-0006 du 24 avril 1995 approuvant le règlement du cimetière du Gamond,
• Délibération n° 2002-11-18-0034 du 18 novembre 2002 approuvant les modifications apportées au règlement du cimetière du Gamond,
• Délibération n° 2005-09-26-0012 du 26 septembre 2005 approuvant le règlement intérieur des cimetières communaux,
• Délibération n° 2008-11-17-0002 du 17 novembre 2008 portant mise à jour du règlement intérieur du cimetière du Gamond,
• Dire que les prochains règlements intérieurs des cimetières communaux seront pris par arrêté du Maire.

Stéphane MAIRE
Adjoint délégué à la jeunesse 
et à la tranquillité publique
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OBJECTIFS
• Définir, dans le cadre du déclenchement du PICS, les modalités et les conditions de la mise à

disposition des moyens, humains et matériels, mobiliers et immobiliers, entre la Métropole et les
communes membres, et entre les communes membres de l’EPCI.

• La convention précise également les conditions dans lesquelles la Métropole assure la coordination
et la planification des moyens mobilisés face aux situations de crise.

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
• Autoriser le Maire à approuver la convention de mise à disposition ad hoc du PICS, et la

grille tarifaire de Grenoble-Alpes Métropole relative aux coûts unitaires de
fonctionnement, annexées à la présente délibération,

• Autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention avec Grenoble-Alpes
Métropole et les communes membres de la Métropole, annexée à la présente
délibération, ainsi que tout document y afférent.

APPROBATION DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION AD HOC DANS LE CADRE DU PLAN 
INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE DE GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE

(Délibération 2025-09-29_06)

Stéphane MAIRE
Adjoint délégué à la jeunesse 
et à la tranquillité publique
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OBJECTIFS
• L’Entente Interdépartementale Rhône-Alpes de Démoustication (EIRAD) est un établissement public dépendant du

Département, qui a pour mission la lutte contre les moustiques sur le territoire Auvergne-Rhône-Alpes.

• La participation à la démoustication pour la commune de Meylan, au titre de l’année 2025, s’élève à 11 978 euros TTC,

DÉCISION SOUMISE AU VOTE

Autoriser le Maire, ou son représentant, à procéder au paiement de la
participation financière de la commune à l’EIRAD au titre de l’année 2025 pour
un montant de 11 978euros TTC.

PAIEMENT DE LA PARTICIPATION COMMUNALE À L'ENTENTE INTERDÉPARTEMENTALE RHÔNE-ALPES
DE DÉMOUSTICATION POUR L'ANNÉE 2025 

(Délibération 2025-09-29_07)

Anne-Marie BOULLIER
Conseillère municipale en charge 
de la biodiversité
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OBJECTIFS
• La commune de Meylan est adhérente au Parc Naturel Régional de Chartreuse depuis les années 1990
• Conformément à la modification statutaire approuvée par le Comité Syndical du 08 novembre 2023, la commune de Meylan

est redevable d’une contribution statutaire dont la valeur de base servant au calcul des cotisations est fixée à 0,65 euros par
habitants. Le montant de la cotisation est calculé selon la règle suivante :

 0.9 fois la valeur de base du 6ème collège (0.65 euros) par an et par habitants.
 Le 6ème collège concerne les communes du Piémont de Chartreuse.
 Soit pour la ville de Meylan 0.90 X 0.65 X 19 266 habitants = une cotisation d’un montant de 11 271 euros.

DÉCISION SOUMISE AU VOTE

Autoriser le Maire, ou son représentant, à payer la cotisation statutaire au Parc Naturel
Régional de Chartreuse pour l’année 2025 pour un montant de 11 271 euros.

PAIEMENT DE LA COTISATION STATUTAIRE AU PARC NATUREL RÉGIONAL DE CHARTREUSE 
POUR L'ANNÉE 2025 

(Délibération 2025-09-29_08)

Anne-Marie BOULLIER
Conseillère municipale en charge 
de la biodiversité
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OBJECTIFS
• Citeo est un éco-organisme agréé par l’État pour la filière « Responsabilité Élargie des Producteurs des Emballages Ménagers (EM),

imprimés papiers et papiers à usage graphique ». L’éco-organisme accompagne financièrement les communes et les intercommunalités en
matière de déploiement de la collecte des déchets issus de la consommation nomade, dite consommation « hors foyer ».

• Citeo a ainsi proposé en 2023 un appel à projets dit « Hors Foyer » pour lequel Grenoble-Alpes Métropole a porté une candidature groupée
avec une dizaine de collectivités, dont la Ville de Meylan. Le projet porté par Grenoble-Alpes a été désigné lauréat le 19 décembre 2024.

• Citeo versera le soutien financier au responsable du groupement, qui sera en charge de le reverser, selon les termes de la convention de
groupement, aux collectivités membres.

• La participation maximale de Citeo, prévue dans le cadre du projet du groupement, est de 20 000 €HT, dont 17 938 € HT pour la
commune de Meylan.

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Approuver les termes de la convention de groupement dans le cadre de l’accompagnement
proposé par Citeo en matière de déploiement de la collecte pour recyclage des déchets
d’emballages ménagers issus de la consommation hors foyer.
Autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tout document y afférent.

CONVENTION DE GROUPEMENT - COORDINATION DANS LE CADRE DE L’ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ
PAR CITEO EN MATIÈRE DE DÉPLOIEMENT DE LA COLLECTE POUR RECYCLAGE DES DÉCHETS 

D’EMBALLAGES MÉNAGERS ISSUS DE LA CONSOMMATION HORS FOYER (Délibération 2025-09-29_09)

Marie-Odile NOVELLI
Adjointe déléguée à 
l’environnement 
et à la transition écologique
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OBJECTIFS
• Tous les ans, Grenoble-Alpes Métropole publie un rapport annuel sur le prix et la qualité du service « Déchets ménagers et assimilés ». Les

grands items abordés dans ce document sont :
• La présentation générale du service, les grands résultats 2024,
• Une collectivité engagée pour les hommes et l’environnement,
• La réduction des déchets,
• La collecte,
• Les déchetteries,
• Le traitement des déchets,
• Les indicateurs financiers

• Le rapport 2024 sur le prix et la qualité et du service « Déchets ménagers et assimilés » doit être présenté en conseil municipal.

Prendre acte de la présentation du rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service
« Déchets ménagers et assimilés » de Grenoble-Alpes Métropole.

PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2024 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC DE
COLLECTE, DE TRAITEMENT ET DE VALORISATION DES DÉCHETS 

(Délibération 2025-09-29_10)

Marie-Odile NOVELLI
Adjointe déléguée à 
l’environnement 
et à la transition écologique
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OBJECTIFS
• La commune de Meylan est propriétaire de la parcelle cadastrée section AO numéro 135,
• Pour les besoins du service public de distribution d’électricité, la société ENEDIS demande à la commune de lui consentir,

par convention, une servitude de passage sur ladite parcelle communale afin de poser deux canalisations électriques
souterraines. Lesdites canalisations, d’environ 5 mètres au total, nécessitent une tranchée d’un mètre de large.

• La conclusion d’une convention de servitude de passage sur la parcelle communale cadastrée section AO numéro 135 au
profit de la société ENEDIS est nécessaire.

• La convention est conclue dans les conditions prévues dans le projet en annexe, pour la durée de l’ouvrage public réalisé et
moyennant le versement d’une indemnité unique et forfaitaire de 15 euros.

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Décider de conclure une convention de servitude de passage sur la parcelle
communale cadastrée section AO numéro 135 au profit de la société ENEDIS,
dont le projet est annexé à la présente délibération.
Autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que
tout document y afférent.

CONSTITUTION D'UNE SERVITUDE DE PASSAGE SUR LA PARCELLE COMMUNALE CADASTRÉE SECTION
AO NUMÉRO 135 AU PROFIT DE LA SOCIÉTÉ ENEDIS 

(Délibération 2025-09-29_11)

Christine ELISE
Conseillère municipale déléguée au foncier, aux 
jardins et ruchers partagés et à l’international
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OBJECTIFS
• La commune de Meylan a sollicité l’EPFL-D sur le devenir d’un tènement foncier, composé d’une maison et d’un terrain attenant, pour une

superficie totale de 1 093 m², et situé sur les parcelles cadastrées section AL numéros 181 et 182,
• La commune prévoit de réaliser une opération de logements locatifs sociaux en réhabilitation et en extension par une construction neuve.
• La commune dispose d’un fonds d’aide exceptionnelle, alimenté par les plus-values enregistrées sur des cessions précédentes réalisées par

l’EPFL-D, qu’elle peut mobiliser sur la durée du PPI en cours pour contribuer à financer le reste à charge d’opérations foncières. Les cessions
sont soumises à TVA, dont le régime applicable sera déterminé au moment de la cession.

• Il convient de conclure une convention d’opération entre la commune, Grenoble Alpes Métropole (GAM) et l’EPFL-D pour fixer les conditions de
portage dudit bien :

• La durée : 4 ans,
• La collectivité garante : commune de Meylan,
• Les modalités de gestion, Les modalités de cession, Les modalité de paiement fractionné et échelonné,
• Les conditions d’exercice de la décote foncière prévisionnelle de l’EPFL-D (15 % du prix de revient),
• La mobilisation du fonds d’aide exceptionnelle détenu par la COMMUNE DE MEYLAN (à hauteur de 100 000 €)

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Décider de conclure une convention d’opération avec GAM et l’EPFL-D, portant sur les parcelles
cadastrées section AL numéros 181-182, situées au 33 chemin de la Revirée à MEYLAN,
Autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que tout document y
afférent.

CONVENTION D'OPÉRATION ENTRE LA COMMUNE DE MEYLAN, GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE ET
L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER LOCAL DU DAUPHINÉ - ACQUISITION DES PARCELLES CADASTRÉES

SECTION AL NUMÉROS 181-182 (Délibération 2025-09-29_12)

Christine ELISE
Conseillère municipale déléguée au foncier, aux 
jardins et ruchers partagés et à l’international
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OBJECTIFS
• Scolarisation de deux enfants domiciliés à Meylan pour l’année scolaire 2024/2025 dans l’Unité Localisée d’Inclusion Scolaire (ULIS) de la

Ville de Villard-Bonnot

• La présente convention est conclue entre la commune de Villard-Bonnot et la commune de Meylan pour une participation financière aux
dépenses de fonctionnement et d’entretien, en contrepartie de l’accueil dans la classe ULIS de Villard-Bonnot de deux enfants résidents
sur la commune de Meylan.

• La participation financière annuelle par élève est calculée selon les modalités définies dans la convention annexée à la présente
délibération.

• La participation de la commune de Meylan s’élève donc à 2 028,84 € pour Villard-Bonnot.

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Approuver la convention relative à la participation financière aux frais de fonctionnement pour les
enfants domiciliés à Meylan accueillis en classe ULIS durant l’année scolaire 2024/2025 à l’école
Libération de Villard-Bonnot pour un montant de 1 014,42 € par élève, soit un montant total de 2 028,84 €,

Autoriser le Maire, ou son représentant, à signer la convention relative à la participation financière aux
frais de fonctionnement, annexée à la présente délibération, ainsi que tout document y afférent, pour les
enfants domiciliés à Meylan accueillis en ULIS durant l’année scolaire 2024/2025

SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE L'ULIS (UNITÉ 
LOCALISÉ POUR L'INCLUSION SCOLAIRE) DE LA VILLE DE VILLARD-BONNOT POUR DES ENFANTS DOMICILIÉS À MEYLAN AU 

TITRE DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025 (Délibération 2025-09-29_13)

Véronique CLERC
Adjointe déléguée à l’enfance
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OBJECTIFS
• Nécessité de faciliter l’accès des personnes sourdes, sourdes-aveugles, malentendantes, et aphasiques qui ne peuvent pas, à ce

jour, accéder aux différents services téléphoniques dès lors que cela nécessite une traduction ou une transcription.

• Le service ACCEO permettra à la commune de Meylan de répondre à son obligation réglementaire et ainsi, d’être jointe au
téléphone et de faciliter l’accueil et les échanges avec les usagers sourds, malentendants et aphasiques.

• La commune s'engage à mettre gratuitement à disposition le matériel suivant pour le fonctionnement du service : Un double
écran ou tablette / un accès en ligne ayant un débit suffisant (échanges en visio au guichet d’accueil) /organiser l’accueil pour
proposer ce service en toute confidentialité / mettre en ligne le lien URL de l’application Accéo sur le site internet de la commune
pour l’accès au service

• La convention est conclue pour une durée de 4 ans. Le coût annuel est établi dans la convention de groupement de
commandes

CONVENTION AVEC GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE RELATIVE À L'ABONNEMENT VIA L'UGAP AU
SERVICE ACCEO, SERVICE D'ACCUEIL EN LANGUE DES SIGNES FRANÇAISE

(Délibération 2025-09-29_14)

DÉCISION SOUMISE AU VOTE

Décider d’adhérer au groupement de commandes proposé par Grenoble-Alpes Métropole,
Approuver la convention de groupement de commandes annexée à la présente délibération,
Autoriser le Maire, ou son représentant, à signer la convention et toute pièce afférente.

Céline BECKER
Adjointe déléguée à la culture 
et à l’accessibilité



Le Plan Climat
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UNE HEURE CITOYENNE POUR…
• … échanger
• … débattre
• … réfléchir
• … coconstruire

04 76 41 69 75

Id : ville meylan
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Heure citoyenne

Plan Climat
Périmètres et tendances



La Pyramide des intentions



Où en sommes nous ?

Pourquoi l’énergie ? Qui depuis quand ?

Electricité

Transport
Chauffage/industrie



Où en sommes nous ?
D’autres façon d’observer les évolutions – Aller au-delà du climat 



Quelles tendances ?

Electrification
Véhicule électriques
Hydrogène
Stockage d’électricité
…



L’échelon européen – Fit for 55



L’échelon national – SFEC

403 Mt en 2023



L’échelon Métropolitain – PCAEM
Evolutions 2005 - 2022
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L’échelon communal - TERRITOIRE



L’échelon Communal - TERRITOIRE
Utilisation des dispositifs métropolitains

50 foyers équipés par an 30 accompagnées, 8 rénovées
(1648 et 532 logements)

(9% du parc rénové 2010 – 2023)

170 Primes Air Bois
(13% du parc remplacé 2015 – 2023)

(1450 potentielles)
123 foyers accompagnés dans Mur Mur, 46 rénovés

(2,6% du parc rénové 2016 – 2023)
20 mono-gestes déclarés/an

10 000 logements répartis en 
3 600 bâtiments (dont 2000 maisons)



L’échelon Communal - TERRITOIRE
Utilisation des dispositifs métropolitains

200 primes vélos délivrées
(2023 – 2025)

25 accompagnements ZFE
(2400 potentiels)

600 passages/j devant l’hôtel de ville

800 véhicules électriques
(13 400 en circulation)

IRVE
17 accompagnements

4 en travaux
(2022 – 2024)



L’échelon Communal
Exemple d’interaction strate métropolitaine/communale

40 GWh grâce au RCU
- 4700 t RCU



L’échelon communal 

CEM



L’échelon communal 



L’échelon communal 

Marchés 
publics

Alimentation 
dans les 
cantines

Education le 
CINE

Meylan 
engagée 

dans MPro

…

Desimperméabilisation



L’échelon Individuel



CONCLUSIONS
• La responsabilité de l’action est partagée et chacun doit prendre sa part en conscience, prendre soin des communs

• Seule la somme des actions de chaque strate peut permettre l’atteinte des objectifs et chaque strate a son rôle à jouer

• Le volet atténuation est techniquement réalisable dans le temps

• L’urgence réside aujourd’hui dans l’adaptation et la gestion des crises à venir

• Il n’y a pas de réponse unique au problème ni de « solution » sans effet négatif

• La sobriété assumée est la mesure la plus efficace; réponse à des besoins qui aient du sens

• La question climatique n’est qu’une partie des défis environnementaux auxquels nous sommes confrontés

• Au-delà des chiffres et de la comptabilité carbone, c’est la question de la qualité du vivre ensemble qui se pose (chaque 
mot compte)



Questions



UNE HEURE CITOYENNE POUR…
• … échanger
• … débattre
• … réfléchir
• … coconstruire

04 76 41 69 75

Id : ville meylan
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• Points d’information au conseil municipal

Philippe CARDIN
Maire de Meylan

Permanence des élus05
Octobre

Jusqu’au 
31 

octobre

Noël des seniors : inscrivez-vous avant le 31/10

Inscriptions mutuelle communale

Depuis le 23 
septembre

02
Octobre

Salle Décibeldonne
Signature des actes de vente et d’acquisition 

en vue des travaux

08
Octobre

06/14
Octobre

08
Octobre
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OBJECTIFS

• Une impasse communale située entre les 11 et 13 avenue du Granier dessert de nouvelles résidences immobilières sur les
parcelles AZ 30, AZ 34, et AZ 325

• Le vote des nouveaux résidents dans le cadre d’une consultation durant l’été 2025, retenant la dénomination « chemin du
Noyer » parmi quatre noms proposés évoquant des bois utilisés en lutherie, en écho à la proximité de la Maison de la
Musique : Acajou, Épicéa, Noyer et Palissandre.

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Décider d’adopter la dénomination « chemin du Noyer » pour l’impasse communale située entre les 11 

et 13 avenue du Granier et qui dessert de nouvelles résidences immobilières 
sur les parcelles AZ 30, AZ 34, et AZ 325,

Décider d’adopter une numérotation numérique des bâtiments construits et en construction sur la voie 
(conformément à la cartographie jointe en annexe de la présente délibération),

Autoriser le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

NOMMAGE D'UNE NOUVELLE VOIE - CHEMIN DU NOYER 
(Délibération 2025-09-29_15)

Antoine JAMMES
Adjoint délégué à l’urbanisme 
et aux mobilités



RAPPORT D'ACTIVITÉS ANNUEL RETRAÇANT L'ACTIVITÉ DE LA MÉTROPOLE DE GRENOBLE-ALPES EN
APPLICATION DE L'ARTICLE L.5211-39 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES AU TITRE 

DE L'EXERCICE 2024  (Délibération 2025-09-29_16)DE
MO
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OBJECTIFS

• Le rapport d’activités de Grenoble-Alpes Métropole retrace les activités menées par la Métropole au titre de l’exercice 2024

• Ce rapport a pour objectif d’une part, d’assurer la communication par la Métropole de l’ensemble des activités ayant eu lieu au
sein de l’intercommunalité au titre de l’année écoulée, et d’autre part de permettre aux communes membres de l’EPCI de
suivre les performances réalisées par l’établissement

• Il est proposé au conseil municipal de prendre acte du rapport d’activités de Grenoble-Alpes Métropole pour l’exercice 2024 en
application de l’article L.5211-39 du CGCT.

Prendre acte du rapport d’activités annuel ci-annexé retraçant l’activité de Grenoble-Alpes Métropole en
application de l’article L.5211-39 du CGCT au titre de l’exercice 2024.

Mélina HERENGER
1ère adjointe, déléguée aux ressources



Rapport Annuel 
d'activités GAM
2024 en images

Carte d’identité express
Lutte contre le 

changement climatique
Environnement et service 

public
Cohésion sociale
Aménagement du 

territoire
Economie et attractivité
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publics
Pilotage et transformation 

numérique
Les moyens au service 

des ambitions



3 élus métropolitains meylanais



...
4ème Fontaine 22684 hab
5ème Meylan 19124 hab
6ème St-

Egrève
18132 hab





A Meylan:
- Projet d'extension de la déchetterie



Réseau de chaleur urbain







Installations 
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Travaux- C1+
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rénovation de la 
piscine des Buclos















Hexagone : Lancement de saison







Mutualisations

• Langue des signes française
• Accessibilité
• Centrale d'achat UGAP
• Expertise fiscale
• Plateforme numérique participative
• Achats mutualisés pour la gestion et la maintenance de l'éclairage

public
• ...
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OBJECTIFS
• Contribution de la Société Publique Locale (SPL) ALEC de la Grande Région Grenobloise à la mise en œuvre des politiques climatiques et de

transition énergétique des collectivités actionnaires, ainsi qu’à la mise en œuvre du service public métropolitain de l’efficacité énergétique
(SPEE).

• Engagement de la commune de Meylan dans la transition écologique au travers notamment d’actions de sensibilisation et de mobilisation de
son territoire, grâce à la contractualisation de 2 commandes directes auprès de la société en 2024.

• Sollicitation par les meylanais des différents services et programmes proposés par Grenoble-Alpes Métropole et animés/instruits par la SPL

• Approbation du rapport du mandataire pour l’exercice 2024

Approuver le rapport du mandataire pour l’exercice 2024. 

RAPPORT ANNUEL 2024 DE LA SPL ALEC DE LA GRANDE RÉGION GRENOBLOISE
(Délibération 2025-09-29_17)

Jean-Baptiste CAILLET
Adjoint délégué à la transition énergétique 
et au patrimoine communal bâti
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OBJECTIFS
Autoriser Monsieur le Maire à signer les marchés suivants et à réaliser toute formalité administrative afférente :
• marché n° 25T10-01 - lot n° 1 « désamiantage - démolition - curage »
• marché n° 25T10-02 - lot n° 2 « terrassements - VRD - aménagements extérieurs »
• marché n° 25T10-03 - lot n° 3 « gros œuvre - maçonnerie »
• marché n° 25T10-04 - lot n° 4 « structure bois - charpente »
• marché n° 25T10-05 - lot n° 5 « couverture - étanchéité »
• marché n° 25T10-06 - lot n° 6 « menuiseries extérieures bois - occultations »
• marché n° 25T10-08 - lot n° 8 « plâtrerie - peinture »
• marché n° 25T10-09 - lot n° 9 « menuiseries intérieures - signalétique »
• marché n° 25T10-10 - lot n° 10 « revêtements de sols souples - carrelage - faïence »
• marché n° 25T10-12 - lot n° 12 « CVC - plomberie »
• marché n° 25T10-13 - lot n° 13 « électricité courants forts - courants faibles »
• marché n° 25T10-14 - lot n° 14 « panneaux photovoltaïques

• marché n° 25T10-15 - lot n° 15 « ascenseur »
• marché n° 25T10-16 - lot n° 16 « espaces verts »

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Autoriser Monsieur le Maire à signer les marchés suivants et à réaliser toute formalité 

administrative afférente
Dire que les crédits relatifs à la réalisation de ces marchés sont inscrits au budget. 

AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHÉS DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION ET DE 
RESTRUCTURATION DE L'ANCIEN GROUPE SCOLAIRE DES BUCLOS EN MAISON DES SOLIDARITÉS 

(Délibération 2025-09-29_18)

Jean-Baptiste CAILLET
Adjoint délégué à la transition énergétique 
et au patrimoine communal bâti
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OBJECTIFS
• Autoriser le Maire, ou son représentant, à signer les avenants n° 1 suivants et à réaliser toute formalité administrative afférente :
• Pour le lot n° 5A « charpente - murs à ossature bois (MOB) - bardage », avec la société STRUCTURE BOIS, 38360 Sassenage,

afin d’intégrer ces prestations supplémentaires au marché pour un montant total de 33 984,00 euros hors taxes. Le nouveau
montant du marché, incluant cet avenant, s’élève à 926 888,54 euros hors taxes, soit 1 112 266,25 euros toutes taxes comprises.
Les autres clauses du marché initial n° 24T02-5A restent inchangées,

• Pour le lot n° 5B « renforcement charpente métallique », avec la SAS IOVINI, 38140 Renage, afin d’intégrer ces prestations
supplémentaires au marché pour un montant total de 25 802,70 euros hors taxes. Le nouveau montant du marché, incluant cet
avenant, s’élève à 88 202,70 euros hors taxes, soit 105 843,24 euros toutes taxes comprises. Les autres clauses du marché initial
n° 24T02-5B restent inchangées.

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Autoriser le Maire, ou son représentant, à signer les avenants n° 1 suivants et à réaliser toute 

formalité administrative afférente
Dire que les crédits relatifs de ces marchés sont inscrits au budget. 

AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN AVENANT N° 1 POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DU GROUPE
SCOLAIRE MI-PLAINE - LOTS N° 5A ET 5B 

(Délibération 2025-09-29_19)

Jean-Baptiste CAILLET
Adjoint délégué à la transition énergétique 
et au patrimoine communal bâti
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OBJECTIFS

• Considérant le fait que des travaux supplémentaires doivent être envisagés, Il est proposé au conseil municipal d’approuver les
termes et d’autoriser Monsieur le Maire à signer les avenants n°1 et n°2 mentionnés dans la délibération et à réaliser toute
formalité administrative afférente .

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Autoriser le Maire, ou son représentant, à signer les avenants n° 1 suivants et à réaliser toute 

formalité administrative afférente
Dire que les crédits relatifs à la réalisation ces marchés sont inscrits au budget. 

AUTORISATION DE SIGNATURE D'AVENANTS POUR LES TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ET
MISE EN ACCESSIBILITÉ PMR DU GYMNASE DES AIGUINARDS - LOTS N° 2, 3, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14 ET 16 

(Délibération 2025-09-29_20)

Jean-Baptiste CAILLET
Adjoint délégué à la transition énergétique 
et au patrimoine communal bâti



DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS VERT RELATIVE À LA RÉHABILITATION ET LA
RESTRUCTURATION DE L'ANCIEN GROUPE SCOLAIRE DES BUCLOS EN MAISON DES SOLIDARITÉS 

(Délibération 2025-09-29_21)DE
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OBJECTIFS
Le projet de la présente demande d’aide au titre du « Fonds Vert », consiste à la réalisation de travaux
de réhabilitation et de restructuration de l'ancien groupe scolaire des Buclos en Maison des solidarités.
Le coût prévisionnel de l’opération (études et travaux) en phase APD (avant-projet définitif), hors
révisions de prix, s’élève à 7 621 911 € HT.

1/2

Aude DUBRULLE
Conseillère municipale déléguée 
aux finances et au budget



DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS VERT RELATIVE À LA RÉHABILITATION ET LA
RESTRUCTURATION DE L'ANCIEN GROUPE SCOLAIRE DES BUCLOS EN MAISON DES SOLIDARITÉS 

(Délibération 2025-09-29_21)DE
MO

CR
AT

IE

Aude DUBRULLE
Conseillère municipale déléguée 
aux finances et au budget

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Décider d’adopter le projet de réhabilitation et de restructuration de l'ancien groupe 
scolaire des Buclos en Maison des solidarités, pour un montant opération de 7 621 911 HT,
Solliciter l’aide de l’État au titre du « Fonds Vert » pour 2 286 573 €,
Arrêter le plan de financement
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OBJECTIFS

• Volonté forte de la commune d’associer les citoyens et usagers à la réflexion sur le fonctionnement de la piscine des Buclos

• Printemps 2025 : démarche de co-construction du Comité des usagers, par l’organisation de 2 ateliers ouverts à tous débattant des
thématiques de réflexion, de la composition et des modalités de fonctionnement. Ces ateliers ont réuni une dizaine de participants,
représentants d’associations ou à titre individuel. De ces échanges sont issues des propositions qui ont permis de réaliser la Charte du
Comité des usagers, en annexe de cette délibération.

• Calendrier prévisionnel :
• Sollicitation des représentants et grand public : début octobre 2025,
• Installation du Comité : fin octobre 2025,
• Réunions du Comité : décembre 2025, février 2026.

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Prendre acte des propositions issues de l’atelier de co-construction réuni entre mai et juin 2025,
Approuver la création du Comité des usagers et la charte annexée à la présente délibération,
Adopter la constitution en 3 collèges, selon la composition énoncée ci-avant,
Autoriser le Maire à désigner un élu pour le représenter dans ce Comité,
Autoriser le Maire, ou son représentant, à signer la Charte ainsi que tout document en lien avec le
Comité et la Charte.

CRÉATION DU COMITÉ DES USAGERS DE LA PISCINE DES BUCLOS ET ADOPTION DE SA CHARTE 
(Délibération 2025-06-30_05)

Ilyès POURRET
Conseiller municipal délégué au sport et 
aux Établissements recevant du public (ERP)
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• Questions diverses



Lundi 17 novembre 2025 !
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